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Le CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal compte 36 
installations dans lesquelles sont offerts des services à la 
population. Par mission, on trouve :   

• 8 CLSC
• 16 CHSLD
• 3 centres hospitaliers, dont 2 centres hospitaliers 

en soins généraux et spécialisés, ainsi qu’un centre 
hospitalier en soins psychiatriques.  

Le CIUSSS offre également des services de santé mentale 
dans deux centres de crise.

Grands projets Nos points de service

Le CIUSSS gère 6 415 lits, soit 
2 545 lits de longue durée, 551 lits 
en ressources non institutionnelles, 
2 078 lits en santé mentale et 1 241 
lits de courte durée.

6 415
LITS

En 2013-2014, les CLSC ont offert 
des services à 142 000 usagers dont 
22 571 en services à domicile, 6 500 
en santé mentale et 7 100 aux jeunes 
en difficulté et leur famille.

142 000
USAGERS

• Ressources humaines

• Installations
• Partenariat 

• Performance

En chiffres...

32 218
HOSPITALISATIONS

En 2012-2013, les 
hôpitaux du CIUSSS 
ont enregistré 32 218 
hospitalisations de courte 
durée et 14 985 chirurgies 
d’un jour.

L e CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal est une des plus importantes organisations 
de l’Est de Montréal. Cette envergure se mesure en nombre d’employés, d’usagers et 
de résidents mais également en nombre d’installations. Véritables carrefours de services 

pour certaines clientèles ou milieu de vie et de travail pour d’autres personnes, ces installations 
doivent être accueillantes, sécuritaires, fonctionnelles et salubres. 

Lors de leur nomination, certains directeurs et directeurs adjoints ont emménagé dans des 
installations dont ils sont devenus les responsables. Vous en trouverez la liste au verso du 
bulletin. N’hésitez pas à faire appel à eux au besoin. 
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¿ ¡Questions
Réponses

Capsules

Est-ce que la supplantation de postes sera autorisée 
entre les employés du CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-
Montréal ?

Il est encore trop tôt pour savoir si des postes 
avec titulaires seront abolis dans le cadre de cette 
réorganisation. Si cela arrivait, nous pourrions devoir 
nous prévaloir des mécanismes de supplantation 
prévus dans les diverses conventions locales. S’il y 
a des abolitions et des supplantations, elles se feront 
en fonction et à l’intérieur des unités d’accréditation 
locales.
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Voici les questions qui ont été posées via notre 
adresse courriel qui figure au bas de la page.

Dans le cadre du processus d’affichage et de dotation des 
postes de cadres intermédiaires, allez-vous favoriser des 
candidats en provenance de notre CIUSSS ? 

Selon les directives du Ministère, nous devrons 
considérer tous les candidats répondant aux exigences, 
provenant d’un établissement de Montréal et dont le 
poste a été aboli. Cependant, à compétences égales, 
nous privilégierons les candidats en provenance de 
notre CIUSSS.

Q
R

La création du CIUSSS s’illustre non seulement par une 
transformation organisationnelle, mais également par une 
nouvelle signature visuelle. Celle-ci est un élément phare qui 
permet de distinguer et de reconnaître une organisation. 

Notre nouvelle signature a été 
développée par le Secrétariat du Conseil 
du trésor et s’inscrit dans le programme 
d’identité visuelle du gouvernement du 
Québec. Cela explique son air de famille 
avec les signatures d’autres organismes 
et ministères.

Depuis le 1er avril, un déploiement progressif de la signature a 
débuté et se poursuivra pendant quelques mois. Des directives 
sur les nouvelles normes graphiques ainsi que sur l’utilisation 
des stocks en inventaire seront bientôt diffusées. 

Bon à savoir
Le papier en-tête sera personnalisé par direction, par 
installation et par point de service.

À venir
Des gabarits avec mode d’emploi seront disponibles pour 
les documents suivants : lettre type, bordereau de télécopie, 
communiqué interne et note de service, rapport, PowerPoint, 
etc.

Nouvelle signature

U
ne réalisation de la D

irection des ressources hum
aines, des com

m
unications et des affaires juridiques  

Vous avez des questions ou des sujets à 
proposer ? Écrivez-nous à :
communications.cemtl@ssss.gouv.qc.ca. 

Pour plus d’information sur le CIUSSS, consultez votre 
intranet ou le nouveau site Web à www.ciusss-estmtl.
gouv.qc.ca. 

Nominations
La nomination des directeurs et des directeurs 
adjoints se termine et, dès cette semaine, les 
affichages de postes de cadres intermédiaires 
commencent. Consultez régulièrement le site 
santemontreal.com pour prendre connaissance 
des ouvertures de postes. N’hésitez pas à 
communiquer avec Mme Fatima-Zohra Horr au 
514 252-3400, poste 4017 pour toute question 
portant sur le processus de dotation.

Tournée des installations
La tournée des installations du PDG et de la 
PDGA se poursuit selon le calendrier suivant :

Hôpital Santa Cabrini : 26 mai 
Institut Canadien-Polonais
du Bien-Être Inc. : 26 mai
Institut universitaire en santé
mentale de Montréal : 29 mai
CSSS Lucille-Teasdale : 29 mai et 1er juin

Responsables des installations
CSSS de la Pointe-de-l’Île
Julie Provencher, 514 356-2574 poste 73607

CSSS Lucille-Teasdale
Sylvain Lemieux, 514 524-3544 poste 22445

CSSS de St-Léonard et St-Michel
Guylaine Lalime, 514 722-3000 poste 2144

Hôpital Maisonneuve-Rosemont
Yvan Gendron, 514 252-3438

Hôpital Santa Cabrini
Yves Desjardins, 514 252-6400

Institut Canadien-Polonais du Bien-Être Inc. 
Monika Szpotowick, 514 259-2551 poste 2226

Institut universitaire en santé mentale de Montréal
Roxanne Bergeron, 514 251-4000 poste 4017


